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----------
ARTICLE 39

Dans l'alinéa 9 de cet article, après le mot :

« État »

insérer les mots :

« pris  après  avis  de  la  commission  de  surveillance  de  la  Caisse  des  dépôts  et
consignations ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement visait ainsi à prévoir l'avis de la commission de surveillance sur le projet
de décret.


